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Assurances complémentaires des Branches de vie. Il s’'agit au
sens de l'article 328-2 du code CIMA des risques pouvant étre
commercialisés a titre d’assurance accessoire d’un contrat
d’assurance sur la vie. Ce sont des assurances complémentaires
aux risques principaux d’'assurance sur la vie. On y retrouve
les risques de perte d’emploi ainsi que 1les risques
d’atteintes corporelles incluant 1’incapacité professionnelle
de travail, de déces accident, d’invalidité a la suite
d’accident ou de maladie. Une prime ou cotisation distincte
est percue pour ces garanties complémentaires qui prennent fin
au plus tard en méme temps que la garantie principale.
Comparer Risques accessoires.
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